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Texte de la question

Mme Élodie Jacquier-Laforge interroge M. le ministre de l'intérieur sur le bilan sécurité routière dans le
département de l'Isère. Depuis le début de l'année 2019, 71 personnes sont décédées sur les routes du
département, soit une hausse de 36,5 % par rapport à la même période en 2018. Ce bilan provisoire des
accidents de la route continue à être extrêmement préoccupant et le préfet appelle régulièrement tous les
usagers de la route à davantage de vigilance et au respect du code de la route. Les sanctions de rétentions
administratives des permis les plus sévères seront appliquées en cas d'infraction. Les opérations de contrôles
déjà renforcées continuent d'être priorisées par les services de l'État. Mais malgré la mise en place d'une
politique de tolérance zéro, les chiffres sont alarmants et plus élevés que sur le territoire national. Elle lui
demande comment le Gouvernement compte prendre en compte ces résultats inquiétants afin d'y remédier.
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